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U N I T E D N A T I O N S N A T I O N S U N I E S

RSFEBENC., C. N. 26.1979. TREATIES -1 Le 28 fevrier 1979

ACCORD ETABLISSANT LE FONDS ASIATIQUE POUR LE COMMERCE DU RIZ
ELABORE A BANGKOK LE 16 MARS 1973

PROPOSITIONS D'AMENDEMENTS CONCERNANT L'ARTICLB 1 (i) ET (iii) DE L'ACCORD
SUSMENTIONHE

Monsieur le Ministre,

J'ai 1'honneur, sur instructions du Secretaire general, de me referer

a I1Accord etablissant le Fonds asiatique pour le commerce du riz,

elaborS a Bangkok le 16 mars 1973.

A cet egard, Je desire porter a votre connaissance/que, dans une

communication re<jue le 5 fevrier 1979, la Commission^economique et ^c^iale

pour 1'Asie et le Pacifique a transmis au Secretariat, conformement

aux dispositions de 1'article 13 de 1' Accord :susmentionne, une resolution

adoptee par le Conseil d1administration du Fonds proposant certains

amendements a 1'article 1 (i) et (iii) de 1'Accord.

Conformement aux dispositions de 1'article 17 (ii) de 1'Accord,

vous voudrez bien trouver ci-inclus un exemplaire certifie de la

resolution susmentionne'e. ?
i

En application des dispositions de 1'article 13 de 1'Accord, les

amendements propos^s/entreront en vigueur des leur acceptation par tous

les membres du Fonds. ^A cet egard, il est rappele que selon la

pratique internationale a laquelle le Secretaire general se conforme,

les acceptations doivent lui Stre notifiees sous la signature du Chef
U ''',

de 1'Etat, du Chef du Gouvernement ou du Ministre des affaires etrangeres,

soit par toute autre personne dument autorisee par I1une de ces trois

autorites.

Veuillez agrSer, Monsieur le Ministre,

les assurances de ma tres haute consideration.

Le Directeur par interim de la Division
des questions Juridiques generales

charge du Service juridique

_̂̂ L̂̂ —
Lettre adressee au Ministere
des affaires etrangeres
des Etats Membres

John F. Scott



(Traduction)

Resolution

»

Considerant les recommandations du Groupe d'experts charge d'etudier les
possibilites de fonctionnement du Ponds asiatique pour le commerce du riz, reuni a
Bangkok du 3 au 15 juillet 1978, et la decision adoptee par le Conseil
d1administration a sa deuxieme session tenue a Bangkok le 3 mars 1978, le Conseil
d'administration a decide, a sa troisieme session tenue a Manille les 19 et
20 octobre 1978, de modifier comme suit les alineas i) et iii) de 1'Accord :

Le paragraphe i) de 1'article premier

Peuvent etre raembres du Fonds du riz les pays en voie de
developpement qui sont membres ou membres associes de la
Commission economique des Nations Unies pour 1'Asie et
1'Extreme-Orient, et qui sont exportateurs ou importateurs
de riz;

est modifie comme suit :

Peuvent etre membres du Fonds du riz tous les membres ou
membres associes de la Commission economique des Nations Unies
pour 1'Asie et 1'Extreme-Orient qui sont exportateurs ou
importateurs de riz.

Le paragraphe iii) de 1'article premier

D'autres pays en voie de developpement repondant aux con-
ditions enoncees au paragraphe i) ci-dessus pourront demander
a etre membres du Fonds du riz et ils pourront le devenir
par decision unanime de ses membres et en adherant au present
Accord.

est nodifie conme suit :

"D'autres pays repondant aux conditions enoncees a 1'alinea i)
ci-dessus pourront demander a Stre membres du Fonds du riz et
ils pourront le devenir sur presentation d'un de ses membres et
en adherant au present Accord.

(Signature) le 10 Janvier 1979 a Manille.

Le President du Conseil d'administration
du Fonds asiatique pour le commerce du riz

/Sign|7

Jesus T. Tanchanco



(XIX.ll)

/"'; (fr>?

U N I T E D N A T I O N S W& N A T I O N S U N I E S

C.N.101.1979.TREATIES-2 ^ 22 mai 19T9

ACCORD ETABLISSANT LE PONDS ASIATIQUE POUR LE COMMERCE DU RIZ
EIABORE A BANGKOK LE 16 MARS 1975

RECTIFICATIF A LA LETTRE C.N.26.1979.TREATIES-1 DU
26 FEVRIER 1979

Monsieur le Ministre,

J'ai 1'honneur,. sur instructions du Secretaire general, de me referer

a la lettre C.N.26.1979.TREATIES-1 du 26 fevrier 1979, comnuniquant le texte,

en anglais et en franqais, d'une resolution proposant certains amendements
\f /

a 1'article 1 (i) et (iii) de 1'Accord etablissant lê Fonds asiatique pour

le commerce du Riz, elabore a Bangkok le 16̂ ,4̂ 3 1̂ 75.

A cet egard, Je desire attirer votre atbention sur le fait que

cJrtaines erreurs existent dans la version̂ ranqaise de la resolution

annexee a la lettre susmentionnee. *-^
if^Les corrections a at>porter soht les suivantes :
V J

A la quatrieme ligne du premier"t>aragraphe de la resolution,

au lieu de : .°0

"... le 5 mars 097§, ..."

lire ——V
_

"... le ̂mars 1977, ..."
'-^••.^

Aux deuxieme: et troisieme lignes du second sous-paragraphe de la
f -\

resolution. I
'o*^'

au lieu de :

^
"%..X Coiamission economique des Nations Unies pour 1'Asie et
1'Extreme-Orient ..."

lire :

"... Commission economique et sociale des Nations Unies pour
1'Asie et le .Pacifique ..."

Veuillez agreer, Monsieur le Ministre,

les assurances de ma tres haute consideration.

Le Directeur par interim de la Divislur
des questions Juridiques generales

charge du Service/ijuridique

Lettre adressee au Ministere des affaires
etrangeres des Etats Membres
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